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Regeste
EFFETS ACCESSOIRES DU DIVORCE, PRESTATION DE LIBRE PASSAGE, PARTAGE{SENS GÉNÉRAL}, SALAIRE DÉTERMINANT | 122 CC, 142 al. 2 CC, 22 LFLP, 94 al. 1 let. a LPA-VD
Erwägungen
E. 6
Ce qui paraît important, c'est que M. K._________ est resté affilié à la LPP, et vraisemblablement aux autres assurances sociales. Il considérait donc qu'il était encore soumis aux lois suisses de sécurité sociale, que ce soit parce qu'il était encore domicilié en Suisse ou qu'il était un travailleur détaché.
E. 7
M. K._________ paraît vouloir démonter qu'il était rémunéré aux Etats-Unis pour son activité dans ce pays et en Suisse pour celle exercée dans notre pays. Ainsi, il aurait eu en quelque sorte deux emplois différents dans des pays différents, chacun soumis aux lois du pays concerné. Son raisonnement ne tient toutefois pas la route, car il a perçu de B.________ ses deux salaires tous les mois de manière régulière. L'année n'était pas partagée en deux ou en plusieurs périodes distinctes correspondant à des déplacements. En outre, M. K._________ était rémunéré par la même entité juridique.
E. 8
Selon l'art. 7 al. 2 LPP, le salaire à prendre en considération est le salaire déterminant selon la LAVS. Aux termes de l'art. 6 al. 1 RAVS, ce salaire comprend le revenu tiré en Suisse ou à l'étranger dans l'exercice d'une activité. Selon l'art 6 ter RAVS, sont exceptés du calcul des cotisations les revenus d'activités lucratives qu'une personne domiciliée en Suisse acquiert : a. comme exploitant ou comme associé d'une entreprise ou d'un établissement stable sis dans un Etat avec lequel la Suisse n'a pas conclu de convention de sécurité sociale; b. comme organe d'une personne morale sise dans un Etat avec lequel la Suisse n'a pas conclu de convention de sécurité sociale; c. comme personne acquittant l'impôt calculé sur la dépense au sens de l'art. 14 LIFD.
E. 9
Les deux dernières exceptions (litt. b et c) ne concernent à l'évidence pas le cas d'espèce. S'agissant de la condition posée sous litt. a, M. K._________ n'était pas exploitant ou associé du bureau américain de Portsmouth et ce bureau ne constitue pas un établissement stable. Selon le contrat, - il s'agit d'un contrat partiel, car il ne figure pas en entier au dossier -, M. K._________ dépendait du directeur US des admissions et n'était donc pas "l'exploitant" du bureau.
E. 10
En conséquence, il est indispensable que le Tribunal des assurances soit mieux renseigné pour pouvoir déterminer si M. K.________ a été correctement assujettir à la sécurité sociale suisse." C. Le 14 juillet 2008, N._________ a produit l'attestation établie le 22 août 2007 par P.________ Société suisse d'Assurances générales sur la vie humaine selon laquelle tant sa prestation de sortie au 1 er août 2007 que la prestation de sortie à partager, valeur au 1 er août 2007, s'élevaient à 28'178 francs. L'assureur confirmait que le transfert du montant à déterminer par le tribunal pouvait en principe être réalisé et relevait que ce sont en principe les montants valables à la date du jugement exécutoire qui sont déterminants. D. a) Dans un courrier du 2 octobre 2008, le Directeur commercial de B.________ a exposé que durant les années 2004-2005 K._________ était engagé par leur bureau aux Etats-Unis, de sorte que c'est à ce pays qu'il était rattaché et non à la Suisse. Il a précisé que K._________ n'était en aucun cas détaché aux Etats-Unis puisque le contrat de travail était signé dans ce pays, qu'il travaillait partiellement à Leysin, spécialement avant, pendant et après le "Summer School", raison pour laquelle B.________ lui versait 1'500 fr. par mois. Par lettre du 2 décembre 2008, le Directeur commercial de B.________ a précisé que K._________ avait été engagé le 1 er juin 2001 selon contrat annexé qui faisait foi jusqu'au mois d'octobre 2003 et selon lequel il percevait alors un salaire de base annuel de 60'000 fr., auquel s'ajoutaient 4'320 francs d'indemnité de pension, 3'240 fr. de frais d'hébergement et 3'000 fr. de frais de voyage. Le Directeur commercial de B.________ a également joint la copie d'un accord daté du 3 septembre 2003 et rédigé en anglais, selon lequel il était convenu que K._________ s'installe dès fin septembre 2003 aux Etats-Unis et soit rattaché après un mois au Bureau de Portsmouth en qualité de Directeur du " [...]" et de recruteur international. Il était stipulé que le salaire annuel de K._________ serait dès lors versé pour un quart par le Bureau suisse, soit 17'000 fr., et pour trois quarts par le Bureau américain, soit 51'000 fr. (ou 36'500 dollars américains au taux de 1,4) et que K._________ resterait couvert par le Bureau suisse en ce qui concerne l'assurance contre les risques liés à la maladie, les accidents et la responsabilité civile (réd.: traduction libre par la greffière). Selon la copie de l'attestation d'impôt à la source également annexée au courrier du 2 décembre 2008, le revenu mensuel de K._________ soumis à l'impôt s'élevait à 5'730 fr. en 2003 et à 1'500 fr. en 2004 et 2005. Le Directeur commercial de B.________ a encore précisé que la Caisse de compensation de l'établissement était S.________. L'extrait de compte individuel AVS produit le 27 janvier 2009 par la Caisse de compensation S.________ indique que le revenu de K._________ soumis à cotisations était de 71'260 fr. en 2003, de 18'000 fr. en 2004, de 22'000 fr. en 2005 et de 18'000 fr. en 2006. b) Par écriture du 10 février 2009, le conseil de N._________ a requis qu'un délai soit imparti à B.________ pour annoncer les montants déterminants à la caisse AVS et à la caisse LPP pour les années 2004 et suivantes en faisant notamment valoir ce qui suit : "1. Il ressort du dossier que K._________ a perçu, durant les années 2004 à 2006, deux types de rémunération de la B.________. D'une part, il a touché un salaire de Frs. 1'500.- par mois directement du siège à Leysin. D'autre part, un revenu lui était payé par le bureau américain de la B.________, mais au nom de cette dernière société. Cette part de salaire s'élevait à environ $ 3'400.- par mois. Il est important de relever que, pour les deux rémunérations, il s'agissait de montants mensuels réguliers. 2. Toujours pour cette période, il appert que seuls les revenus payés à M. K._________ directement par le siège en Suisse ont été annoncés aux assurances sociales suisses, et en particulier à la caisse AVS S.________ ainsi qu'à la Fondation Commune F.________. 3. Il est par ailleurs établi que M. K._________ ne doit pas être considéré comme un travailleur détaché, durant les années en question, puisque aucun formulaire n'a été établi. En outre, l'employeur de M. K._________ a clairement déclaré, dans son courrier du 2 octobre 2008 à Me Dan Bailly, qu'en aucun cas M. K._________ n'état détaché aux Etats-Unis. 4. Aux termes de l'art. 7 al. 2 LPP, le salaire à prendre en considération est le salaire déterminant selon la LAVS. Selon l'art. 6 al. 1 LAVS, ce salaire comprend le revenu tiré en Suisse ou à l'étranger dans l'exercice d'une activité. Ainsi, selon les dispositions légales applicables, le salaire déterminant de M. K._________ durant les années 2004 et suivantes se composait non seulement du salaire qui était versé directement par le siège en Suisse, mais également des montants versés via le bureau américain. C'est donc l'entier de ses rémunérations qui auraient dû être annoncé aux assurances sociales concernées en Suisse. 5. Le fait que l'employeur de M. K._________ n'ait pas annoncé l'entier des revenus perçus par celui-ci durant les années litigieuses a pour conséquence de réduire de manière indue la prestation de sortie LPP à partager dans le cadre du divorce intervenu à la fin de l'année 2007. Il n'est pas acceptable que ma cliente ait à supporter les conséquences de ce manquement, alors que l'entier de son avoir LPP à elle devrait être partagé avec M. K._________." c) Par courrier du 16 février 2010, le Directeur commercial de B.________ a fourni les précisions suivantes : "(…) Nous nous permettons de rappeler que M. K._________ pendant les années 2004 à 2006 percevait effectivement un salaire de 3'400.--$ en plus de CHF 1'500.—qu'il recevait. Ces $ 3'400.—ont été versés directement par notre Bureau aux Etats-Unis sur le compte salaire de M. K._________. Toutes les assurances ont été déduites ainsi que les charges telles que AVS etc. Monsieur K._________ devait résider pendant cette période en Amérique afin de pouvoir obtenir la "Green Card". Il percevait un salaire minimum en Suisse, comme déjà indiqué, pour ses voyages fréquents en Suisse pour préparer les cours d'été, comme également déjà écrit par nos soins. (…) En aucun cas nous devons déclarer les montants perçus par M. K._________ pendant cette période en Amérique à notre caisse AVS et à la LPP puisqu'il était soumis aux lois américaines. (…)" d) Le 25 octobre 2010, la Caisse de compensation AVS S.________ a renseigné le Juge instructeur de la cour de céans en ces termes : "Nous nous référons à votre lettre du 9 septembre 2010 concernant l'affaire citée en marge, dans laquelle vous nous demandiez de procéder à un contrôle AVS d'employeur auprès de notre client, B.________ à Leysin. Cet établissement a été contrôlé en juillet 2008 et les années vérifiées étaient celles couvrant la période du 1 er janvier 2003 au 31 décembre 2006. Aucune remarque n'a été faite par le réviseur sur son rapport concernant les salaires versés par notre client à Monsieur K._________. Cela signifie que les salaire de Monsieur K._________ qui nous ont été déclarés correspondent à ceux figurant dans la comptabilité de notre client. Il n'y a donc pas lieu d'effectuer un nouveau contrôle d'employeur pour ces années-là. Toutefois, à la lecture du dossier que vous nous avez transmis, nous sommes en mesure de vous faire part de notre prise de position suivante. Monsieur K._________ n'a pas été détaché aux Etats-Unis par B.________. Les règles liées au détachement ne s'appliquent donc pas en l'espèce. Monsieur K._________ perçoit deux salaires distincts. Le premier concerne son activité en Suisse et est versé par le bureau suisse de B.________. Comme déjà évoqué, ce salaire est déclaré correctement auprès de notre caisse de compensation. L'autre salaire est payé par le bureau américain de cette même société. Il concerne l'activité exercée aux Etats-Unis par Monsieur K._________. S'agissant d'un établissement stable aux Etats-Unis, ce bureau doit appliquer les lois américaines. Ce salaire-là doit donc être déclaré auprès des institutions américaines régissant le domaine de la sécurité sociale. Cette procédure est donc conforme à l'article 6 de la convention de sécurité sociale entre la Suisse et les Etats-Unis dont vous trouverez en annexe un extrait. Au vu de ce qui précède, il n'y a donc pas lieu d'effectuer une reprise de cotisation de notre part sur les salaires versés par le bureau américain de B.________. (…)". e) Le 5 août 2010, Me Christophe Piguet a informé le juge instructeur qu'il n'était plus le conseil de N._________. f) N._________ a été invitée à se déterminer sur l'écriture d'S.________ du 25 octobre 2010. E. Par courrier du 29 décembre 2010, P.________ a informé la cour de céans que la prestation de sortie de N._________ s'élevait à 29'212 francs au 7 novembre 2007. Elle a précisé avoir effectivement reçu une prestation de libre passage de l'Institution supplétive LPP de 14'395 fr. 25, valeur au 24 août 2004, et indiqué que le montant de cette prestation était compris dans le calcul faisant l'objet de son courrier du 22 août 2007. F. Le 5 janvier 2011, la Fondation F.________ a renseigné la cour de céans en ces termes : "Pour donner suite à votre lettre du 15 décembre 2010, nous vous informons comme suit. Monsieur K._________ a été affilié à notre Fondation du 1 er juin 2001 au 31 août 2010. Sa prestation de sortie a été transférée sur un compte de libre passage auprès de la Fondation de libre passage de la Banque Cantonale V.________ à [...] le 23 septembre 2010. Durant son affiliation, aucune prestation de libre passage ne nous est parvenue d'une autre institution de prévoyance. Compte tenu du fait que nous n'avons connaissance d'aucune prestation d'entrée avant la conclusion du mariage, la détermination de sa prestation de libre passage théorique au moment du mariage (06.07.1996) n'est pas possible; nous partons donc du principe qu'elle était nulle. D'autre part, sa prestation de sortie, calculée au 7 novembre 2007 s'élevait à CHF 20'700.30 . Nous vous précisons que, selon les informations actuellement en notre possession, le partage de cette prestation est réalisable. (…)" G. Les ex-époux ont été invités à se déterminer sur les écritures de la Fondation de prévoyance P.________ du 29 septembre 2010 et de la Fondation de prévoyance F.________ du 5 janvier 2011 par avis des 12 janvier et 17 février 2011, un délai au 10 mars 2011 leur étant imparti pour ce faire. Le 22 février 2011, le conseil de K._________ a informé le Juge instructeur de la cour de céans qu'il n'avait aucune détermination à déposer. Une copie de ce courrier a été communiquée à N._________ le 21 mars 2011 pour information. E n  d r o i t  : 1. La cause a été transmise à l'autorité de céans pour qu'elle procède au partage des avoirs de prévoyance conformément à l'art. 142 al. 2 CC (code civil, RS 210), qui dispose qu'aussitôt après l'entrée en force de la décision relative au partage, le juge civil transfère d'office l'affaire au juge compétent en vertu de la LFLP. L'art. 25a al. 1 LFLP (loi fédérale du 17 décembre 1993 sur le libre passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, RS 831.42) prévoit qu'en cas de désaccord des conjoints sur la prestation de sortie à partager en cas de divorce (art. 122 et 123 CC), le juge du lieu du divorce compétent au sens de l’art. 73 al. 1 LPP (loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, RS 831.40) - soit le tribunal qui connaît, en dernière instance cantonale, des contestations opposant institutions de prévoyance, employeurs et ayants droit - doit, après que l’affaire lui a été transmise (art. 142 CC), exécuter d’office le partage sur la base de la clé de répartition déterminée par le juge du divorce. Il résulte de ce qui précède que la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal est compétente pour statuer sur le partage des prestations de sortie des ex-époux N._________ et K._________ (art. 93 al. 1 let. d LPA-VD [loi cantonale du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative, RSV 173.36]). Lorsque, comme en l'espèce, il y a contestation de l'un des ex-époux sur le montant des prestations de sortie à partager, la cause est de la compétence de la cour en corps et non d'un juge unique (art. 94 al. 1 let. a et al. 4 LPA-VD, applicable par analogie en vertu du renvoi de l'art. 111 al. 2 LPA-VD). 2. a) L'art. 22 al. 1 LFLP prévoit qu'en cas de divorce, les prestations de sortie acquises durant le mariage sont partagées conformément aux art. 122, 123, 141 et 142 CC. Selon l'art. 122 CC, lorsque l'un des époux au moins est affilié à une institution de prévoyance professionnelle et qu'aucun cas de prévoyance n'est survenu, chaque époux a droit à la moitié de la prestation de sortie de son conjoint calculée pour la durée du mariage selon les dispositions de la LFLP (al. 1); lorsque les conjoints ont des créances réciproques, seule la différence entre ces deux créances doit être partagée (al. 2). b) L'art. 22 al. 2, 1 re et 2 e phrase, LFLP dispose que pour chaque conjoint, la prestation de sortie à partager correspond à la différence entre la prestation de sortie, augmentée des avoirs de libre passage existant éventuellement au moment du divorce, et la prestation de sortie, augmentée des avoirs de libre passage existant éventuellement au moment de la conclusion du mariage; pour ce calcul, on ajoute à la prestation de sortie et à l'avoir de libre passage existant au moment de la conclusion du mariage les intérêts dus au moment du divorce. De cette manière, les intérêts échus durant le mariage profitent au conjoint affilié à l'institution de prévoyance car on admet, dans le cadre de la prévoyance professionnelle, que les intérêts sont destinés à compenser l'inflation (Message du Conseil fédéral du 15 novembre 1995 concernant la révision du Code civil suisse, FF 1996 I 1 ss, 110). c) La date de l'entrée en force du jugement de divorce est la date déterminante pour le calcul des avoirs à partager (ATF 132 V 236 consid. 2.3 et les références citées; Jacques-André Schneider/Christian Bruchez, in : Le nouveau droit du divorce, La prévoyance professionnelle et le divorce, Travaux de la Journée d'étude organisée le 8 septembre 1999 à l'Université de Lausanne, publication CEDIDAC 41, p. 193 ss, 222). La jurisprudence fédérale a rappelé que le calcul de la somme à partager ne doit pas s'opérer en additionnant les montants respectifs des époux avant le partage et en divisant par deux la somme obtenue, comme le préconisent certains actuaires, avant de transférer le résultat du partage; il convient bien plutôt de déduire du montant le plus élevé des deux avoirs le montant le moins élevé et de partager en deux le montant en résultant; la somme ainsi obtenue sera ensuite transférée à l'institution de prévoyance de l'époux créancier (cf. ATF 129 V 251 consid. 2.3; cf. aussi ATF 128 V 41). 3. Il convient ainsi, dans un premier temps, de déterminer quelle est pour chacun des ex-conjoints la prestation de sortie à partager, conformément aux principes posés par l'art. 22 LFLP (cf. consid. 2b supra). On examinera d'abord la question pour l'ex-mari (cf. consid. 4a infra), puis pour l'ex-épouse (cf. consid. 4b infra). 4. a) Le montant de la prestation de sortie de l'ex-époux est contesté par l'ex-épouse, celle-ci faisant valoir que, durant les années 2004 à 2006, K._________ travaillait à 100 % pour la B.________ et percevait un salaire bien plus conséquent que les 1'500 fr. mensuels sur lesquels les cotisations LPP ont été perçues. Tout en admettant qu'il ressort des pièces produites et des explications fournies que son ex-époux n'a pas été détaché aux Etats-Unis au sens de la LAVS (loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l'assurance-vieillesse et survivants; RS 831.10) par son employeur durant les années litigieuses et que les règles sur le détachement ne s'appliquent pas en l'espèce, l'ex-épouse prétend que le salaire déterminant pour les cotisations LPP est celui de l'art. 6 al. 1 RAVS (règlement du 31 octobre 1947 sur l'assurance-vieillesse et survivants; RS 831.101), aux termes duquel ce salaire comprend le revenu tiré en Suisse ou à l'étranger dans l'exercice d'une activité, sauf exceptions qui n'entrent pas en considération en l'occurrence. Pour sa part, l'ex-époux explique que, durant les années 2004 à 2006, il a résidé aux Etats-Unis et que son principal revenu, représentant 75 % de son salaire total, lui était versé par le bureau américain de la B.________ et était soumis aux règles américaines en matière d'assurances sociales, lesquelles ne prévoient pas de cotisations LPP. Il fait en outre valoir que la Suisse a conclu une convention spéciale avec les Etats-Unis en matière d'assurances sociales (Convention de sécurité sociale conclue le 18 juillet 1979 entre la Confédération suisse et les Etats-Unis d'Amérique; RS 0.831.109.336.1) qui, à son art. 6 al. 1, prévoit expressément qu'une personne, quelle que soit sa nationalité, qui exerce une activité lucrative salariée sur le territoire de l'un ou des deux Etats contractants, est soumise, en ce qui concerne ladite activité, aux dispositions légales concernant l'assurance obligatoire de l'Etat où elle exerce son activité et que , pour le calcul des cotisations dues selon la législation de cet Etat, il n'est pas tenu compte des revenus que la personne tire d'une activité lucrative salariée exercée sur le territoire de l'autre Etat contractant. En l'espèce, il ressort des explications fournies le 25 octobre 2010 par la Caisse de compensation AVS S.________ à laquelle était affiliée B.________, d'une part que K._________ n'a pas été détaché aux Etats-Unis par son employeur, d'autre part qu'il a perçu, durant les années 2004 à 2006 deux salaires distincts; le premier concernait son activité en Suisse, a été versé par le bureau suisse de l'employeur et a été correctement déclaré auprès de la caisse de compensation; celle-ci en veut pour preuve le contrôle dont B.________ a été l'objet en juillet 2008, contrôle qui portait sur la période allant du 1 er janvier 2003 au 31 décembre 2006 et dont le rapport ne contient aucune remarque du réviseur en ce qui concerne les salaires versés par B.________ à K._________, de sorte que les salaires déclarés à la caisse de compensation correspondent à ceux figurant dans la comptabilité de l'employeur de l'ex-époux. En ce qui concerne le second salaire perçu par K._________ de B.________, la caisse S.________ a expliqué que ce salaire avait été payé par le bureau américain de l'employeur pour l'activité exercée aux Etats-Unis et que, dès lors que ce bureau était un établissement stable aux Etats-Unis, il avait l'obligation d'appliquer les lois américaines et devait donc déclarer le salaire américain de K._________ aux institutions américaines régissant le domaine de la sécurité sociale. S.________ a relevé que cette procédure était conforme à l'art. 6 de la Convention de sécurité sociale conclue entre la Suisse et les Etats-Unis. En conclusion, S.________ a confirmé qu'il n'y avait pas lieu d'effectuer une reprise de cotisation de sa part sur les salaires versés à K._________ par le bureau américain de B.________. Au vu des explications convaincantes de la caisse S.________ et de la teneur de l'art. 6 al. 1 de la Convention de sécurité sociale conclue le 18 juillet 1979 entre la Confédération suisse et les Etats-Unis d'Amérique applicable dans le cas d'espèce, puisque, durant les années 2004 à 2006, l'ex-époux travaillait et résidait principalement aux Etats-Unis (TF, H 216/06, arrêt du 23 novembre 2007 consid. 3), il convient de retenir que seul le revenu perçu par l'ex-époux à cette époque en Suisse devait était soumis aux cotisations AVS et LPP. Cela étant, si on se réfère au compte individuel produit par la caisse S.________ le 27 janvier 2009, le revenu de l'ex-époux soumis aux cotisations sociales en Suisse s'est élevé à 18'000 fr. en 2004, à 22'000 fr. en 2005 et à 18'000 fr. en 2006. En ce qui concerne l'année 2007, si on se réfère à l'attestation du 5 septembre 2007 de la Fondation commune F.________, le salaire annuel de base pour l'année 2007 était de 18'000 francs. En définitive, compte tenu du fait qu'il n'existait aucune prestation de libre passage avant le mariage des époux le 6 juillet 1996 et que, selon l'attestation de la Fondation F.________ du 5 janvier 2011, celle-ci n'a reçu durant l'affiliation de K._________ (1 er juin 2001 au 31 août 2010) aucune prestation de libre passage d'une autre institution de prévoyance, la prestation de sortie de ce dernier, calculée au 7 novembre 2007, se monte à 20'700 fr. 30. La Fondation F.________ précisait que selon les informations en sa possession, cette prestation était réalisable et qu'elle avait été transférée à la Fondation de libre passage de la Banque Cantonale V.________ le 23 septembre 2010. b) En ce qui concerne l'ex-épouse, il résulte des informations fournies par la Fondation F.________ le 25 janvier 2008 et P.________ le 29 décembre 2010, qu'aucune prestation de libre passage avant le mariage le 6 juillet 1996 n'existait. Cela étant, P.________ a indiqué que la prestation de sortie de l'ex-épouse s'élevait à 29'212 francs, valeur au 7 novembre 2007 et qu'elle avait reçu une prestation de libre passage de l'Institution supplétive LPP de 14'395 fr. 25, valeur au 24 août 2004. En définitive, la prestation de sortie de l'ex-épouse s'élève ainsi à 29'212 francs. 5. a) Pour obtenir le montant à transférer à l'institution de prévoyance de l'ex-époux, il reste, comme on l'a vu (cf. consid. 2c supra), à déduire du montant de la prestation de sortie à partager de l'ex-épouse, soit 29' 212 fr. cf. consid. 4b supra), le montant de la prestation de sortie à partager de l'ex-époux, soit 20'700 fr. 30 (cf. consid. 4a supra), et à partager en deux la différence (8'511 fr. 70 = 29'212 fr. – 20'700 fr. 30). C'est ainsi un montant en capital de 4'255 fr. 85 (8'511 fr. 70 : 2) qui devra être transféré par l'institution de prévoyance de l'ex-épouse à celle de l'ex-époux. b) Sur la somme de la prestation de sortie à transférer, en l'espèce 4'255 fr. 85, l'institution de prévoyance débitrice doit en outre, selon la jurisprudence (TFA B 115/03 du 3 juin 2004, in : BPP n° 76 du 22 juillet 2004, ch. 455), verser un intérêt compensatoire (cf. consid. 7 infra) et, en cas de retard, un intérêt moratoire (cf. consid. 8 infra). 6. a) Aux termes de l'art. 8a al. 1 OLP (ordonnance du 3 octobre 1994 sur le libre passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, RS 831.425), lors du partage de la prestation de sortie en cas de divorce, conformément à l'art. 22 LFLP, le taux d'intérêt applicable aux prestations de sortie et de libre passage acquises au moment de la conclusion du mariage et aux versements uniques effectués jusqu'au moment du divorce correspond au taux minimal fixé à l'art. 12 OPP 2 (ordonnance du 18 avril 1984 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, RS 831.441.2). Le taux d'intérêt minimal est fixé par le Conseil fédéral en tenant compte de l'évolution du rendement des placements usuels du marché, en particulier des obligations de la Confédération ainsi que, en complément, des actions, des obligations et de l'immobilier (art. 15 al. 2 LPP). L'art. 12 OPP 2 prévoit que ce taux s'élève à au moins 2,5 % du 1 er janvier au 31 décembre 2007, à au moins 2,75 % pour la période à partir du 1 er janvier 2008 au 31 décembre 2008 (let. e) et à au moins 2 %  dès le 1 er janvier 2009 (let. f). b) Selon la jurisprudence fédérale, le droit, sans discontinuité, à des intérêts compensatoires sur l'avoir de prévoyance garantit le maintien de la prévoyance. Ce principe vaut également lorsque, pour des motifs imputables au déroulement de la procédure, le partage des prestations de sortie en cas de divorce ou sa mise à exécution intervient avec du retard (cf. TFA B 105/02 du 4 septembre 2003, consid. 2 et les références citées). Selon cet arrêt, il ne faut pas qu'entre le moment du divorce et le transfert de la prestation de sortie, l'institution de prévoyance effectue des placements ou réalise des profits avec l'avoir qui revient à la personne divorcée par compensation des expectatives de prévoyance, ni que l'autre conjoint divorcé puisse profiter seul des intérêts sur l'ensemble de son avoir de vieillesse (ATF 129 V 251 consid. 3). Il s'ensuit que le droit à un intérêt compensatoire sur le montant de la prestation de sortie à transférer au conjoint divorcé existe depuis le jour déterminant pour le partage jusqu'au moment du transfert ou de la demeure. Pour déterminer le taux de l'intérêt compensatoire à verser sur la prestation de sortie, il y a lieu de considérer d'abord que, dans la prévoyance obligatoire, l'avoir de vieillesse est crédité d'un intérêt dont le taux est au minimum celui prévu à l'art.
E. 12
OPP 2. Cela est d'autant plus indiqué que, selon l'art. 8a OLP, lors du partage de la prestation de sortie suite au divorce, le taux d'intérêt applicable durant la période correspondante est également celui qui correspond au taux minimal fixé à l'art. 12 OPP 2 (TFA B 36/02 du 18 juillet 2003, consid. 2.4). c) En l'espèce, le jour déterminant pour le calcul de l'intérêt compensatoire est le 7 novembre 2007, date de l'entrée en force du jugement de divorce. En application des principes dégagés par la jurisprudence précitée, le taux de l'intérêt compensatoire payable sur le montant que doit transférer l'institution de prévoyance débitrice est d'au moins 2,5 % l'an du 7 novembre 2007 au 31 décembre 2007, de 2,75 % du 1 er janvier 2008 au 31 décembre 2008, et d'au moins 2 % dès le 1 er janvier 2009 jusqu'au moment du transfert ou de la demeure. 7. a) Dans l'arrêt B 105/02 du 4 septembre 2003 précité, consid. 3, la Haute Cour examine également la question de savoir à partir de quand une institution de prévoyance doit, le cas échéant, verser un intérêt moratoire sur la prestation de sortie, en lieu et place d'un intérêt compensatoire. Il en ressort en substance que le calcul de l'intérêt moratoire se fait sur le montant de la prestation de sortie au moment où débute l'obligation de verser un intérêt moratoire pour l'institution de prévoyance en demeure de transférer celle-ci, et tient compte de l'intérêt compensatoire réglementaire ou légal dû à ce moment-là. Ce dernier ne doit cependant pas être cumulé avec l'intérêt moratoire, dès lors qu'il poursuit le même but, soit le maintien de la prévoyance (TFA B 36/02 du 18 juillet 2003, consid. 2.3 et la référence citée). Le taux de l'intérêt moratoire correspond, selon les art. 15 al. 2 LPP et 7 OLP, dans leur teneur depuis le 1 er janvier 2005 et toujours en vigueur, en corrélation avec l'art. 12 let. f OPP 2, au taux d'intérêt minimal fixé dans la LPP, augmenté d'un pour-cent. Il est ainsi au moins de 3 % (2 % + 1 %) à partir du 1 er janvier 2009. b) Si, comme en l'espèce, c'est le juge de la prévoyance selon l'art. 142 CC qui fixe le montant de la prestation de sortie, l'intérêt moratoire est dû dès le 31 e jour suivant l'entrée en force du jugement de cette autorité (cf. TFA B 105/02 du 4 septembre 2003 précité, consid. 3.2). L'institution de prévoyance débitrice sera ainsi réputée en demeure si le montant à transférer - intérêt compensatoire jusqu'au jour du transfert inclus - n'a pas été versé dans les trente jours suivant l'entrée en force du jugement de l'autorité de céans, ou, en cas de recours au Tribunal fédéral, dès que l'arrêt de ladite instance a été prononcé (art. 61 LTF [loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral, RS 173.110], en corrélation avec les art. 82 ss LTF; BPP n° 95 du 22 novembre 2006, ch. 563, spéc. p. 11 ss.). c) Ainsi, en cas de demeure, soit à compter du 31 e jour dès l'entrée en force du présent arrêt, P.________ sera également débitrice d'un intérêt moratoire de 3 % l'an, en sus du montant à transférer augmenté de l'intérêt compensatoire calculé conformément à ce qui précède, pour autant que le règlement de prévoyance ne prévoie pas un taux supérieur (cf. TFA B 105/02 du 4 septembre 2003 précité, consid. 3.3). 8. a) Il résulte de ce qui précède qu'ordre doit être donné à P.________ de prélever sur le compte de N._________ (née le 30 avril 1954) la somme de 4'255 fr. 85 en capital, valeur au 7 novembre 2007, plus un intérêt compensatoire de 2,5 % l'an, respectivement du taux supérieur prévu par ses dispositions internes, du 7 novembre 2007 jusqu'au 31 décembre 2007, de 2,75 % l'an, respectivement du taux supérieur prévu par ses dispositions internes, du 1 er janvier 2008 jusqu'au 31 décembre 2008 et de 2 % l'an, respectivement du taux supérieur prévu par ses dispositions internes, du 1 er janvier 2009 jusqu'au jour du transfert ou de la demeure, et de verser ce montant sur le compte de K._________ (né le 8 mai 1961) auprès de la Fondation de libre passage de la Banque cantonale V.________. En outre, en cas de retard dans le transfert de la prestation de libre passage à transférer calculée comme indiqué ci-dessus, P.________ versera un intérêt moratoire de 3 %, respectivement du taux supérieur découlant de ses dispositions internes, sur le montant à transférer (4'255 fr. 85); cet intérêt moratoire court dès le 31 e jour suivant l'entrée en force du présent arrêt, ou, en cas de recours au Tribunal fédéral, dès que l'arrêt de ce dernier aura été rendu. b) Selon l'art. 73 al. 2 LPP, la procédure devant les tribunaux désignés par les cantons est, en principe, gratuite; des frais de justice ou des dépens ne peuvent être mis à la charge d'une partie qu'en cas de témérité ou de légèreté (ATF 128 V 323 consid. 1a et les références citées). Il n'y a donc pas lieu en l'espèce de percevoir de frais de justice ni d'allouer de dépens (cf. art. 91 LPA-VD, applicable par analogie en vertu de l'art. 99 LPA-VD). 9. Une copie du présent arrêt est communiquée au Tribunal d'arrondissement de l'Est vaudois.
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